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TABLEAU  COMPARATIF 

___ 
 

 
Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance publique

___ 

 Projet de loi relatif à 
l'organe central des caisses 
d'épargne et des banques 

populaires 

Projet de loi relatif à 
l'organe central des caisses 
d'épargne et des banques 

populaires 

La commission a adopté le 
texte du projet de loi sans 

modification 

 Article 1er Article 1er  

Code monétaire et financier Le code monétaire et 
financier est modifié comme 
suit : 

I.– Le code monétaire et 
financier est ainsi modifié : 

 

LIVRE V 
   

LES PRESTATAIRES DE 
SERVICE 

   

TITRE PREMIER 
   

ÉTABLISSEMENTS DU 
SECTEUR BANCAIRE 

   

CHAPITRE II    
Les banques mutualistes 

ou coopératives 
   

Article L. 512–105    

 
……………………………… 

1° Au chapitre II du titre Ier 
du livre V, après l’article 
L. 512–105, il est ajouté une 
section 9 ainsi rédigée : 

1° Le chapitre II du titre Ier 
du livre V est complété par 
une section 9 ainsi rédigée : 

 

 « Section 9 « Alinéa sans modification.  

 « Organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires 

« Alinéa sans modification.  

 « Art L. 512–106. –
 L’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires est l’organe central 
du groupe bancaire coopératif 
composé des réseaux des 
banques populaires et des 

« Alinéa sans modification.  
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance publique

___ 
caisses d’épargne ainsi que 
des autres établissements de 
crédit affiliés. Il est constitué 
sous forme de société 
anonyme dont les banques 
populaires et les caisses 
d’épargne et de prévoyance 
détiennent ensemble la 
majorité absolue du capital 
social et des droits de vote. Il 
doit avoir la qualité 
d’établissement de crédit. 

 « Peuvent, en outre, lui être 
affiliés, dans les conditions 
prévues à l’article L. 511–31, 
les établissements de crédit 
dont le contrôle est détenu, 
directement ou indirectement, 
de manière exclusive ou 
conjointe au sens de 
l’article L. 233–16 du code de 
commerce, par l’organe 
central des caisses d’épargne 
et des banques populaires ou 
par un ou plusieurs 
établissements appartenant à 
ces réseaux. 

« Peuvent, en outre, … 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

… appartenant aux 
réseaux mentionnés à l’alinéa 
précédent ». 

 

  « Les représentants des 
sociétaires proposés par les 
présidents de conseil 
d’orientation et de 
surveillance des caisses 
d’épargne et les présidents de 
conseil d’administration des 
banques populaires sont 
majoritaires au sein du 
conseil de surveillance ou du 
conseil d’administration de 
l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires. 

 

 

 « Art. L. 512–107. –
 L’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires exerce les 
compétences prévues aux 
articles L. 511–31 et 
L. 511-32. Il est à cet effet 
chargé : 

« Alinéa sans modification.  
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 « 1° De définir la politique 

et les orientations stratégiques 
du groupe ainsi que de chacun 
des réseaux qui le 
constituent ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° De coordonner les 
politiques commerciales de 
chacun de ces réseaux et de 
prendre toute mesure utile au 
développement du groupe, 
notamment en acquérant ou 
en détenant les participations 
stratégiques ; 

« 2° Sans modification.  

 « 3° De représenter le 
groupe et chacun des réseaux 
pour faire valoir leurs droits et 
intérêts communs, notamment 
auprès des organismes de 
place, ainsi que de négocier et 
de conclure les accords 
nationaux ou internationaux ; 

« 3° De représenter … 
 

 
                     ... notamment 
auprès des organismes 
mentionnés au premier alinéa 
de l’article L. 511–31, ainsi 
que de négocier et de conclure 
en leur nom les accords 
nationaux ou internationaux ; 

 

 « 4° De représenter le 
groupe et chacun des réseaux 
en qualité d’employeur pour 
faire valoir leurs droits et 
intérêts communs ainsi que de 
négocier et de conclure en 
leur nom les accords collectifs 
de branche ; 

« 4° Sans modification.  

 « 5° De prendre toutes 
mesures nécessaires pour 
garantir la liquidité du groupe 
ainsi que de chacun des 
réseaux et, à cet effet, de 
déterminer les règles de 
gestion de la liquidité du 
groupe, notamment en 
définissant les principes et 
modalités du placement et de 
la gestion de la trésorerie des 
établissements qui le 
composent et les conditions 
dans lesquelles ces 
établissements peuvent 
effectuer des opérations avec 
d’autres établissements de 
crédit ou entreprises 
d’investissement, réaliser des 
opérations de titrisation ou 

« 5° De prendre … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… réaliser des 
opérations de titrisation ou 
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encore émettre des 
instruments financiers, et de 
réaliser toute opération 
financière nécessaire à la 
gestion de la liquidité ; 

émettre … 
 

 
 
… gestion de la liquidité ; 

 « 6° De prendre toutes 
mesures nécessaires pour 
garantir la solvabilité du 
groupe ainsi que de chacun 
des réseaux, notamment en 
mettant en œuvre les 
mécanismes appropriés de 
solidarité interne du groupe et 
en créant un fonds de garantie 
commun aux deux réseaux 
dont il détermine les règles 
de fonctionnement, les 
modalités d’intervention en 
complément des fonds prévus 
par les articles L. 512–12 et 
L. 512–86–1, ainsi que les 
contributions des 
établissements affiliés pour sa 
dotation et sa reconstitution ; 

« 6° Sans modification.  

 « 7° De définir les 
principes et conditions 
d’organisation du dispositif de 
contrôle interne du groupe et 
de chacun des réseaux ainsi 
que d’assurer le contrôle de 
l’organisation, de la gestion et 
de la qualité de la situation 
financière des établissements 
affiliés, notamment au travers 
de contrôles sur place dans le 
cadre du périmètre 
d’intervention défini au 
quatrième alinéa de l’article 
L. 511–31 ; 

« 7° Sans modification.  

 « 8° De définir la politique 
et les principes de gestion des 
risques ainsi que les limites de 
ceux-ci pour le groupe et 
chacun des réseaux et d’en 
assurer la surveillance 
permanente sur base 
consolidée ; 

« 8° De définir … 
 
 
 
                            

… la surveillance 
permanente sur une base 
consolidée ; 

 

 « 9° D’approuver les 
statuts des établissements 
affiliés et des sociétés locales 
d’épargne ainsi que les 
modifications devant y être 

« 9° Sans modification.  
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apportées ; 

 « 10° D’agréer les 
personnes appelées, 
conformément à l’article 
L. 511–13, à assurer la 
détermination effective de 
l’orientation de l’activité des 
établissements affiliés ; 

« 10° Sans modification.  

 « 11° D’appeler les 
cotisations nécessaires à 
l’accomplissement de ses 
missions d’organe central ; 

« 11° Sans modification.  

 « 12° De veiller à 
l’application, par les caisses 
d’épargne, des missions 
énoncées à l’article L. 512-85.

« 12° Sans modification.  

 « Art. L. 512–108. – Au cas 
où un établissement affilié 
prendrait des décisions non 
conformes aux dispositions 
législatives ou réglementaires 
relatives aux activités 
bancaires et financières ou 
aux instructions fixées par 
l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires, l’organe central 
peut procéder à la révocation 
d’une ou des personnes 
assurant la détermination 
effective de l’orientation de 
l’activité de cet établissement 
ainsi qu’à la révocation 
collective des membres de son 
directoire ou de son conseil 
d’administration ou de 
surveillance et désigner des 
personnes qui seront chargées 
d’assumer leurs fonctions 
jusqu’à la désignation de 
nouveaux titulaires. » ; 

« Art. L. 512–108. – Sans 
modification. 

 

Article L. 511–30    

Pour l'application des 
dispositions du présent code 
relatives aux établissements 
de crédit, sont considérées 
comme organes centraux : 
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Texte du projet de loi 
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l’examen en séance publique

___ 
Crédit agricole S.A., la 

Banque fédérale des banques 
populaires, la Confédération 
nationale du crédit mutuel, la 
Caisse nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance. 

2° À l’article L. 511–30, 
les mots : « la Banque 
fédérale des banques 
populaires » sont remplacés 
par les mots : « l’organe 
central des caisses d’épargne 
et des banques populaires » et 
les mots : « , la Caisse 
nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance » 
sont supprimés ; 

2° Sans modification.  

Article L. 511–31    

………………………………    

Peut être affilié à plusieurs 
organes centraux tout 
établissement de crédit qui est 
directement ou indirectement 
sous leur contrôle conjoint, au 
sens de l'article L. 233-16 du 
code de commerce, et dont 
l'activité est nécessaire au 
fonctionnement des réseaux 
de ces organes centraux. Une 
convention passée entre les 
organes centraux définit les 
modalités d'exercice de leurs 
pouvoirs respectifs sur 
l'établissement affilié ainsi 
que de mise en œuvre de leurs 
obligations à son égard, en 
particulier en matière de 
liquidité et de solvabilité. Les 
organes centraux notifient 
toute affiliation multiple au 
Comité des établissements de 
crédit et des entreprises 
d'investissement, qui peut 
subordonner l'agrément ou 
l'autorisation de prendre ou 
détenir le contrôle conjoint de 
l'établissement concerné au 
respect d'engagements pris 
par les organes centraux sur 
les principes de mise en 
œuvre de l'affiliation. 

3° Le dernier alinéa de 
l’article L. 511–31 est 
supprimé ; 

3° Sans modification.  

Article L. 512–2    

Les banques populaires ne 
peuvent faire d'opérations 
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commission en vue de 
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qu'avec des commerçants, 
industriels, fabricants, 
artisans, patrons bateliers, 
sociétés commerciales et les 
membres des professions 
libérales pour l'exercice 
normal de leur industrie, de 
leur commerce, de leur métier 
ou de leur profession. 

Elles sont toutefois 
habilitées à prêter leurs 
concours à leurs sociétaires et 
à participer à la réalisation de 
toutes opérations garanties par 
une société de caution 
mutuelle. 

   

Elles peuvent également 
recevoir des dépôts de toute 
personne ou société. 

   

La caisse centrale des 
banques populaires est 
habilitée à consentir des prêts 
aux fonctionnaires, salariés et 
travailleurs indépendants. 

4° Le dernier alinéa de 
l’article L. 512–2 est 
supprimé ; 

4° Sans modification.  

Section 2 :     
Les banques populaires    

Sous-section 1 :  
Dispositions générales    

Sous-section 2 : 
Banque fédérale des banques 

populaires 

5° L’intitulé de la sous-
section 2 du chapitre II du 
titre Ier du livre V est remplacé 
par l’intitulé suivant : « Le 
réseau des banques 
populaires » ; 

5° L’intitulé de la sous-
section 2 de la section 2 du 
chapitre II du titre Ier du 
livre V est ainsi rédigé : « Le 
réseau des banques 
populaires » ; 

 

Article L. 512–10 6° L’article L. 512–10 est 
abrogé ; 

6° Sans modification.  

La Banque fédérale des 
banques populaires, 
constituée selon les modalités 
définies au I de l'article 27 de 
la loi n° 2001–420 du 15 mai 
2001 relative aux nouvelles 
régulations économiques, est 
un établissement de crédit au 
sens du chapitre Ier du titre Ier 
du livre V. Elle est autorisée à 
fournir les services 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
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Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance publique

___ 
d'investissement prévus aux 
articles L. 321–1 et L. 321–2. 
Ses statuts prévoient que les 
banques populaires détiennent 
au moins la majorité absolue 
du capital et des droits de 
vote. 

Article L. 512–11 7° L’article L. 512–11 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

7° L’article L. 512–11 est 
ainsi rédigé : 

 

Le réseau des banques 
populaires comprend les 
banques populaires, les 
sociétés de caution mutuelle 
leur accordant statutairement 
l'exclusivité de leur 
cautionnement et la Banque 
fédérale des banques 
populaires. La Banque 
fédérale des banques 
populaires est chargée de : 

« Art. L. 512–11. – Le 
réseau des banques populaires 
comprend les banques 
populaires, les sociétés de 
caution mutuelle leur 
accordant statutairement 
l’exclusivité de leur 
cautionnement et la société de 
participations du réseau des 
banques populaires. » ; 

« Art. L. 512–11. – Sans 
modification. 

 

1° Définir la politique et 
les orientations stratégiques 
du réseau des banques 
populaires ; 

   

2° Négocier et conclure au 
nom du réseau des banques 
populaires les accords 
nationaux et internationaux ; 

   

3° Agréer les dirigeants des 
banques populaires et définir 
les conditions de cet 
agrément ; 

   

4° Approuver les statuts 
des banques populaires et 
leurs modifications ; 

   

5° Assurer la centralisation 
des excédents de trésorerie 
des banques populaires et leur 
refinancement ; 

   

6° Prendre toute mesure 
utile à l'organisation, au bon 
fonctionnement et au 
développement du réseau des 
banques populaires et appeler 
les cotisations nécessaires à 
l'accomplissement de ses 
missions d'organe central. 
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Article L. 512–12 8° L’article L. 512–12 est 

remplacé par les dispositions 
suivantes : 

8° L’article L. 512–12 est 
ainsi rédigé : 

 

La Banque fédérale des 
banques populaires prend 
toutes mesures nécessaires 
pour garantir la liquidité et la 
solvabilité du réseau des 
banques populaires en 
définissant et en mettant en 
œuvre les mécanismes de 
solidarité financière interne 
nécessaires. En particulier, 
elle dispose, à cet effet, des 
fonds provenant de la 
dévolution du fonds de 
garantie de la Banque fédérale 
des banques populaires et 
inscrits au fonds pour risques 
bancaires généraux dont, en 
cas d'utilisation, elle peut 
décider la reconstitution en 
appelant auprès des banques 
populaires les cotisations 
nécessaires. 

« Art. L. 512-12. – 
L’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires mentionné à 
l’article L. 512-106 dispose 
pour garantir la liquidité et la 
solvabilité du réseau des 
banques populaires des fonds 
de garantie inscrits dans les 
comptes de la société de 
participations du réseau des 
banques populaires dont, en 
cas d’utilisation, il peut 
décider la reconstitution en 
appelant auprès des banques 
populaires les cotisations 
nécessaires. » ; 

« Art. L. 512-12. – Sans 
modification. 

 

Article L. 512–86 9° L’article L. 512–86 
est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

9° L’article L. 512–86 est 
ainsi rédigé : 

 

Le réseau des caisses 
d'épargne comprend les 
caisses d'épargne et de 
prévoyance, les sociétés 
locales d'épargne, la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance et 
la fédération nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance. 

« Art. L. 512–86. – Le 
réseau des caisses d'épargne 
comprend les caisses 
d'épargne et de prévoyance, 
les sociétés locales d'épargne, 
la fédération nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance et la société de 
participations du réseau des 
caisses d’épargne. » ; 

« Art. L. 512–86. – Sans 
modification. 

 

 10° Après l’article 
L. 512-86, il est inséré un 
article L. 512-86-1 ainsi 
rédigé : 

10° Sans modification.  

 « Art. L. 512–86–1. –
 L’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires mentionné à 
l’article L. 512–106 dispose 
pour garantir la liquidité et la 
solvabilité du réseau des 
caisses d’épargne du fonds 

« Art. L. 512–86–1. – Sans 
modification. 
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commun de garantie et de 
solidarité du réseau des 
caisses d’épargne dont, en cas 
d’utilisation, il peut décider la 
reconstitution en appelant 
auprès des caisses d’épargne 
les cotisations nécessaires. » ; 

Section 8 :     
Le réseau des caisses 

d'épargne 
   

………………………………    

Sous-section 5 : 
La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 

prévoyance. 

11° La sous-section 5 de la 
section 8 du chapitre II du 
titre Ier du livre V est 
abrogée ; 

11° Sans modification.  

Article L. 512–94    

La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance est une société 
anonyme à directoire et 
conseil de surveillance régie 
par les articles L. 225–57 à 
L. 225–93 du code de 
commerce, dont les caisses 
d'épargne et de prévoyance 
détiennent ensemble au moins 
la majorité absolue du capital 
et des droits de vote. Elle est 
un établissement de crédit. 
Elle est autorisée à fournir les 
services d'investissement 
prévus aux articles L. 321–1 
et L. 321–2. 

   

Le conseil de surveillance 
de la Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance comprend 
notamment des membres élus 
par les salariés du réseau des 
caisses d'épargne dans les 
conditions prévues par ses 
statuts. 
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Article L. 512–95    

I.– La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance est l'organe 
central du réseau des caisses 
d'épargne. Elle propose à 
l'agrément du comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement la 
création des caisses d'épargne 
et de prévoyance. Elle est de 
plus chargée : 

   

1. De représenter le réseau 
des caisses d'épargne, y 
compris en qualité 
d'employeur, pour faire valoir 
ses droits et intérêts 
communs ; 

   

2. De négocier et de 
conclure, au nom du réseau 
des caisses d'épargne, les 
accords nationaux et 
internationaux ; 

   

3. D'établir les statuts types 
des caisses d'épargne et de 
prévoyance et des sociétés 
locales d'épargne ; 

   

4. De créer ou d'acquérir 
toute société ou tout 
organisme utile au 
développement des activités 
du réseau des caisses 
d'épargne et d'en assurer le 
contrôle, ou de prendre des 
participations dans de tels 
sociétés ou organismes ; 

   

5. De prendre toute 
disposition administrative, 
financière et technique sur 
l'organisation et la gestion des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance, leurs filiales et 
organismes communs, 
notamment en ce qui concerne 
les moyens informatiques ; 

   

6. De prendre toute mesure 
visant à la création de 
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nouvelles caisses d'épargne et 
de prévoyance ou à la 
suppression de caisses 
d'épargne et de prévoyance 
existantes, soit par voie de 
liquidation amiable, soit par 
voie de fusion ; 

7. De définir les produits et 
services offerts à la clientèle 
et de coordonner la politique 
commerciale ; 

   

8. D'assurer la 
centralisation des excédents 
de ressources des caisses 
d'épargne et de prévoyance ; 

   

9. De réaliser toutes les 
opérations financières utiles 
au développement et au 
refinancement du réseau, 
notamment en ce qui concerne 
la gestion de sa liquidité et 
son exposition aux risques de 
marché ; 

   

10. De prendre toute 
mesure utile à l'organisation, 
au bon fonctionnement et au 
développement du réseau  
des caisses d'épargne, et 
d'appeler  
les cotisations nécessaires à 
l'accomplissement de ses 
missions d'organe central du 
réseau des caisses d'épargne ; 

   

11. De veiller à 
l'application, par les caisses 
d'épargne et de prévoyance, 
des missions énoncées à 
l'article L. 512-85. 

   

II.– Les caisses d'épargne 
et de prévoyance sont affiliées 
de plein droit à la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance. 
Un décret en Conseil d'État 
détermine les cas et 
conditions dans lesquels les 
établissements de crédit 
contrôlés par les caisses 
d'épargne et de prévoyance ou 
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les établissements dont 
l'activité est nécessaire au 
fonctionnement du réseau des 
caisses d'épargne peuvent être 
affiliés à la Caisse nationale 
des caisses d'épargne et de 
prévoyance en vue de 
l'exercice par celle-ci des 
missions définies à l'article 
L. 511–31. 

Article L. 512–96    

La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance assure la garantie 
des déposants et des 
souscripteurs. Elle prend 
toutes mesures nécessaires 
pour garantir la liquidité et la 
solvabilité des caisses 
d'épargne et de prévoyance et 
pour organiser la solidarité 
financière au sein du réseau 
des caisses d'épargne, 
notamment par la création 
d'un fonds commun de 
garantie et de solidarité du 
réseau. 

   

La définition des règles 
d'organisation, de 
fonctionnement et de gestion 
de ce fonds relève de la 
compétence exclusive de la 
Caisse nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance. 
La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance peut notamment 
appeler en tant que de besoin 
des cotisations auprès des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance afin de doter ou 
de reconstituer le fonds 
commun de garantie et de 
solidarité du réseau. 

   

Article L. 512–97    

Le directoire de la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance 
désigne un censeur auprès de 
chaque caisse d'épargne et de 
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prévoyance. Il peut en 
désigner un auprès de tout 
autre établissement affilié au 
sens du II de l'article 
L. 512-95. 

Le censeur est chargé de 
veiller au respect, par la caisse 
d'épargne et de prévoyance ou 
l'établissement auprès duquel 
il est nommé, des dispositions 
législatives et réglementaires 
en vigueur ainsi que des 
règles et orientations définies 
par la Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance dans le cadre de 
ses attributions. 

   

Le censeur participe, sans 
droit de vote, aux réunions du 
conseil d'orientation et de 
surveillance des caisses 
d'épargne et de prévoyance 
ou, pour les autres 
établissements, du conseil 
d'administration ou du conseil 
de surveillance. Il peut 
demander l'inscription de tout 
sujet à l'ordre du jour ainsi 
qu'une seconde délibération 
sur toute question relevant de 
ses attributions. En ce cas, il 
saisit sans délai la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance de 
cette question. Il est avisé des 
décisions de l'établissement et 
est entendu, à sa demande, par 
le directoire de la caisse 
d'épargne et de prévoyance ou 
par les instances dirigeantes 
de l'établissement. 

   

Article L. 512–98    

La Caisse nationale des 
caisses d'épargne et de 
prévoyance peut procéder, 
notamment sur proposition du 
censeur, à la révocation 
collective du directoire ou du 
conseil d'orientation et de 
surveillance d'une caisse 
d'épargne et de prévoyance 
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dans les cas où il cesserait 
d'exercer ses fonctions ou 
prendrait des décisions non 
conformes aux dispositions 
législatives ou réglementaires 
ou aux instructions émises 
dans le cadre de ses 
compétences par la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance. 
Dans ce cas, celle-ci nomme 
une commission qui assume 
provisoirement les missions 
du directoire ou du conseil 
d'orientation et de 
surveillance de la caisse 
d'épargne et de prévoyance en 
attendant la désignation d'un 
nouveau directoire ou conseil 
d'orientation et de 
surveillance. 

Sous-section 8 :  
Dispositions générales 

   

Article L. 512–102    

Il est interdit aux 
organismes qui n'entrent pas 
dans le champ d'application 
de la présente section 
d’utiliser l’une des 
dénominations suivantes : 
« Caisse nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance », 
« caisse d’épargne et de 
prévoyance », « caisse 
d’épargne », « société locale 
d’épargne ». 

 
 
 
  

12° À l’article L. 512–102, 
les mots : « « Caisse nationale 
des caisses d’épargne et de 
prévoyance », » sont 
supprimés. 

 
 
 
 

12° Sans modification. 

 

Article L 527-3 du code rural 
 

Les dispositions du titre 
Ier, relatif aux sociétés de 
caution mutuelle, de la loi du 
13 mars 1917 sur l'organisa-
tion du crédit au petit et au 
moyen commerce et à la pe-
tite et moyenne industrie, ain-
si que des lois subséquentes, 
seront adaptées par décret en 
Conseil d'Etat au cas des so-
ciétés coopératives agricoles 
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de caution mutuelle et de 
leurs unions en vue de fixer 
leurs règles d'activité et de les 
soumettre aux régimes juridi-
que et fiscal de la coopération 
agricole.  

 
Toutefois, les sociétés 

coopératives agricoles de 
caution mutuelle ne seront pas 
placées sous le contrôle 
technique et financier de la 
banque fédérale des banques 
populaires prévu par l'article 
L. 512-10 du code monétaire 
et financier.  

 

 
 

 
II (nouveau).– Au 

deuxième alinéa de l’article 
L. 527–3 du code rural, les 
mots : « la Banque fédérale 
des banques populaires prévu 
par l'article L. 512–10 » sont 
remplacés par les 
mots : « l’organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires prévu à 
l’article L. 512-106 ». 

 

 

 Article 2 Article 2  

  
 
Dans toutes les dispositions 

législatives et réglementaires, 
les mots : « la Caisse 
nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance » 
et « la Banque fédérale des 
banques populaires » sont 
remplacés par les mots : 
« l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires ». 

 

Sous réserve des 
dispositions de la présente loi, 
dans toutes les dispositions … 

 
 
 
 
 

 
 
 
…  et des banques 

populaires ». 

 

 Article 3 Article 3  

 L’organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires doit 
obtenir un agrément en tant 
qu'établissement de crédit 
auprès du comité des 
établissements de crédit et des 
entreprises d'investissement. 

Sans modification.  

 À la date d’entrée en 
vigueur de la présente loi, il 
se substitue de plein droit 
respectivement à la Caisse 
nationale des caisses 
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d’épargne et de prévoyance et 
à la Banque fédérale des 
banques populaires en tant 
qu’organe central du réseau 
des caisses d’épargne et du 
réseau des banques 
populaires, et les 
établissements affiliés à la 
Caisse nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
à la Banque fédérale des 
banques populaires lui sont 
affiliés de plein droit. 

 Article 4 Article 4  

 Sont transférés à l’organe 
central des caisses d’épargne 
et des banques populaires par 
la Caisse nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
la Banque fédérale des 
banques populaires les actifs 
et les passifs ainsi que 
l’ensemble des personnels et 
des moyens financiers et 
techniques requis pour les 
missions d’organe central du 
réseau des caisses d’épargne 
et du réseau des banques 
populaires, telles qu’exercées 
préalablement par la Caisse 
nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
la Banque fédérale des 
banques populaires, et pour 
les missions d’organe central 
confiées à l’organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires en vertu 
de l’article 1er, en ce compris 
les sommes d’argent, les 
instruments financiers, les 
effets et les créances conclus, 
émis ou remis par la Caisse 
nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
la Banque fédérale des 
banques populaires, ou les 
sûretés sur les biens ou droits 
qui y sont attachés, ainsi que 
les contrats en cours de 
quelque nature que ce soit. 

Alinéa sans modification.  
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 Nonobstant toute 

disposition ou stipulation 
contraire, ces transferts 
emportent de plein droit les 
effets d'une transmission 
universelle de patrimoine au 
bénéfice de l’organe central 
des caisses d’épargne et des 
banques populaires et sont 
opposables aux tiers, sans 
qu'il soit besoin d'aucune 
formalité. 

Alinéa sans modification.  

 Nonobstant toute 
disposition ou stipulation 
contraire, les transferts à 
l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires des droits et 
obligations résultant des 
contrats relatifs aux 
instruments financiers émis 
par la Caisse nationale des 
caisses d’épargne et de 
prévoyance et la Banque 
fédérale des banques 
populaires n’ouvrent pas droit 
à un remboursement anticipé 
ou à une modification de l’un 
quelconque des termes des 
conventions y afférents. 

Alinéa sans modification.  

 La Caisse nationale des 
caisses d’épargne et de 
prévoyance et la Banque 
fédérale des banques 
populaires informent des 
transferts les porteurs de ces 
instruments financiers. 

Alinéa sans modification.  

 Les transferts de ces 
éléments ne peuvent en aucun 
cas permettre la résiliation ou 
la modification des autres 
contrats ne faisant pas l’objet 
de ces transferts et conclus 
par la Caisse nationale des 
caisses d’épargne et de 
prévoyance et par la Banque 
fédérale des banques 
populaires, qui deviennent 
respectivement la société de 
participations du réseau des 
caisses d’épargne et la société 
de participations du réseau 

Alinéa sans modification.  
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des banques populaires, ou 
par les sociétés qui leur sont 
liées au sens des articles 
L. 233–1 à L. 233–4 du code 
de commerce. 

 Les contrats de travail de la 
Caisse nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
de la Banque fédérale des 
banques populaires sont 
transférés à l’organe central 
des caisses d’épargne et des 
banques populaires en 
application des articles 
L. 1224–1 à L. 1224–4 du 
code du travail. 

Les contrats de travail 
conclus par la Caisse 
nationale … 

… et la Banque 
 

 
 
 

 … des articles 
L. 1224–1 à L. 1224–4 du 
code du travail. 

 

 Article 5 Article 5  

 I.– Les accords collectifs 
nationaux, au sens de l’article 
L. 2232–5 du code du travail 
applicables aux entreprises du 
réseau des banques populaires 
sont négociés et conclus dans 
une nouvelle commission 
paritaire nationale 
conformément à l’article 
L. 2261–19 du même code. 

Alinéa sans modification  

 Sans préjudice des 
dispositions des articles 
L. 2261–9 à L. 2261–13 du 
code du travail, les clauses 
conventionnelles en vigueur à 
la date de publication de la 
présente loi restent 
applicables aux personnels 
des entreprises mentionnées 
au premier alinéa. 

Sans préjudice des 
dispositions des articles 
L. 2261–9 à L. 2261–13 du 
même code, les clauses … 

 
 
 
 
 

… au premier alinéa du 
présent article. 

 

 II.− L’organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires mentionné 
à l’article L. 512–106 du code 
monétaire et financier agit en 
qualité de groupement 
patronal au sein des 
commissions paritaires 
nationales mentionnées 
respectivement au premier 
alinéa de l’article 16 de la loi 
n° 99–532 du 25 juin 1999 
relative à l’épargne et à la 

II.– Sans modification.  
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sécurité financière et au I du 
présent article. 

 III.– Jusqu’à la première 
mesure de l’audience des 
organisations de salariés 
intervenant conformément au 
I de l’article 11 de la loi 
n° 2008–789 du 20 août 2008 
portant rénovation de la 
démocratie sociale et réforme 
du temps de travail, pour le 
réseau des caisses d’épargne 
et leurs organismes communs, 
les dispositions suivantes sont 
applicables : 

III.– Sans modification.  

 1° a) La commission 
paritaire nationale du réseau 
des caisses d’épargne est 
composée de quatorze 
membres représentant les 
employeurs, désignés par 
l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires agissant en qualité 
de groupement patronal, et de 
quatorze membres 
représentant les personnels, 
désignés par les organisations 
syndicales ; 

1° a) Sans modification.  

 b) Chaque organisation 
syndicale représentative, au 
sens de l’article L. 2231–1 du 
code du travail, dans les 
entreprises du réseau des 
caisses d'épargne, leurs 
filiales et organismes 
communs, dispose d'un siège ;

b) Chaque organisation 
syndicale de salariés 
représentative, au sens de … 

 
 
 

 
      … dispose d'un siège ; 

 

 c) Le reste des sièges 
revenant aux organisations 
syndicales leur est attribué en 
fonction des résultats qu'elles 
ont obtenus à la dernière 
élection professionnelle 
commune à l'ensemble des 
salariés ; 

c) Sans modification.  

 2° Pour la négociation des 
accords catégoriels, la 
commission peut décider 
d'adopter une formation 
spécifique respectant la règle 

2° Pour la négociation des 
accords catégoriels, la 
commission paritaire 
nationale peut décider 
d'adopter une formation 
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de parité. spécifique respectant la règle 

de parité. 

Loi n° 99–532 du 
25 juin 1999 

 relative à l’épargne et à la 
sécurité financière 

Article 16 
 

   

Les accords collectifs 
nationaux, au sens de l'article 
L. 132–11 du code du travail, 
applicables aux entreprises du 
réseau des caisses d'épargne, à 
leurs organismes communs et, 
si les accords le prévoient, à 
tout ou partie de leurs filiales, 
sont négociés et conclus en 
commission paritaire 
nationale, conformément à 
l'article L. 133–1 dudit code. 
Cette commission est 
composée de quatorze 
membres représentant les 
employeurs, désignés par la 
Caisse nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance en 
tant que groupement patronal, 
et de quatorze membres 
représentant les personnels, 
désignés par les organisations 
syndicales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
IV.− La seconde phrase du 

premier alinéa et les 
deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de 
l’article 16 de la loi n° 99–
532 du 25 juin 1999 relative à 
l’épargne et à la sécurité 
financière sont supprimés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
IV. – L’article 16 de la loi 

n° 99-532 du 25 juin 1999 
relative à l’épargne et à la 
sécurité financière est ainsi 
modifié : 

 
1° La seconde phrase du 

premier alinéa et les 
deuxième, troisième et 
quatrième alinéas sont 
supprimés ; 

 

Chaque organisation 
syndicale représentative, au 
sens de l'article L. 132–2 du 
code du travail, dans les 
entreprises du réseau des 
caisses d'épargne, leurs 
filiales et organismes 
communs, dispose d'un siège. 
Le reste des sièges revenant 
aux organisations syndicales 
leur est attribué en fonction 
des résultats qu'elles ont 
obtenus à la dernière élection 
professionnelle commune à 
l'ensemble des salariés. 

  

 

 

 

 

 

Le reste des sièges 
revenant aux organisations 
syndicales leur est attribué en 
fonction des résultats qu'elles 
ont obtenus à la dernière 
élection professionnelle 
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commune à l'ensemble des 
salariés. 

Pour la négociation des 
accords catégoriels, la 
commission peut décider 
d'adopter une formation 
spécifique respectant la règle 
de parité. 

   

Les dispositions des alinéas 
précédents ne peuvent avoir 
pour effet de modifier la 
situation des filiales où 
s'applique déjà une autre 
convention collective de 
branche, ni de rendre les 
accords collectifs nationaux 
applicables aux filiales ou 
organismes communs créés en 
vue d'une activité nouvelle ou 
acquis et qui relèvent, du fait 
de l'activité qu'ils exercent, 
d'une convention collective de 
branche distincte de celle des 
caisses d'épargne. 

 2° Au dernier alinéa, les 
mots : « des alinéas 
précédents » sont remplacés 
par les mots : « de l’alinéa 
précédent ». 

 

Article 32 
 

Les demandes de 
modification du statut du 
personnel, mentionné à 
l'article 15 de la loi n° 83-557 
du 1er juillet 1983 précitée, 
déjà exprimées à la date de 
publication de la présente loi 
et qui n'ont pas fait l'objet 
d'un accord ou d'un arbitrage 
à cette date sont soumises, en 
cas de désaccord persistant 
pendant dix-huit mois à 
compter de la demande de 
révision, à une commission 
arbitrale. La composition de 
cette commission est définie 
par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'économie et du 
ministre chargé du travail. 
Elle rend sa décision après 
avoir recherché une 
conciliation entre les parties. 
Elle prend en compte, d'une 
part, la situation et les 
perspectives financières du 
réseau des caisses d'épargne 
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et, d'autre part, les droits 
sociaux des salariés et 
notamment en matière de 
régime de retraite.  

En ce qui concerne les 
accords conclus 
antérieurement à la 
publication de la présente loi 
et pour l'application des 
dispositions de l'article L. 
132-8 du code du travail, 
l'ensemble des organisations 
syndicales représentatives 
mentionnées à l'article 16 et la 
Caisse nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance 
sont considérées comme 
signataires des accords 
collectifs adoptés par la 
commission paritaire 
nationale et en vigueur à la 
date de publication de la 
présente loi.  

  
 
 
 
 
V (nouveau). – Au 

deuxième alinéa de 
l’article 32 de la loi n° 99-532 
du 25 juin 1999 précitée, les 
mots : « à l’article 16 » sont 
remplacés par les mots : « au 
III de l’article 5 de la loi 
n°         du                  relative 
à l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires ». 

 

Les accords conclus en 
application du présent article 
garantissent les droits sociaux 
acquis des salariés. 

   

 Article 6 Article 6  

Code général des impôts 
Article 145 

Le code général des impôts 
est ainsi modifié : 

Sans modification.  

………………………………    

9. Une participation 
détenue en application des 
articles L. 512–10, L. 512–47, 
L. 512–55 et L. 512–94 du 
code monétaire et financier ou 
de l'article 3 de la loi 
n° 2006–1615 du 
18 décembre 2006 ratifiant 
l'ordonnance n° 2006–1048 
du 25 août 2006 relative aux 
sociétés anonymes 
coopératives d'intérêt collectif 
pour l'accession à la propriété 
qui remplit les conditions 
ouvrant droit au régime fiscal 
des sociétés mères autres que 
celle relative au taux de 

 
1° Au 9 de l’article 145, la 

référence : « L. 512–10, » est 
supprimée et la référence : 
« L. 512–94 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 512-106 » ; 
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participation au capital de la 
société émettrice peut ouvrir 
droit à ce régime lorsque son 
prix de revient, apprécié 
collectivement ou 
individuellement pour les 
entités visées ci-dessus, est au 
moins égal à 
22 800 000 euros. 

Article 260 C 2° Le 1° de l’article 260 C 
est ainsi rédigé : 

  

L'option mentionnée à 
l'article 260 B ne s'applique 
pas : 

   

1° Aux opérations 
effectuées entre eux par les 
organismes dépendant de la 
banque fédérale des banques 
populaires ; 

« 1° Aux opérations 
effectuées par les affiliés de 
l’organe central des caisses 
d’épargne et des banques 
populaires, ainsi que leurs 
groupements, entre eux ou 
avec l’organe central des 
caisses d’épargne et des 
banques populaires ; » 

  

2° Aux opérations 
effectuées entre elles par les 
caisses de crédit mutuel 
adhérentes à la confédération 
nationale du crédit mutuel ;  

   

3° Aux opérations 
effectuées entre elles par les 
caisses de crédit agricole 
mentionnées à l'article  
L. 512–21 du code monétaire 
et financier ;  

   

3° bis Aux opérations 
effectuées par les affiliés de la 
Caisse nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance, 
ainsi que leurs groupements, 
entre eux ou avec la Caisse 
nationale des caisses 
d'épargne et de prévoyance ; 

3° Le 3° bis de 
l’article 260 C est abrogé. 

  

  Article 6 bis (nouveau)  

.  Après l’article L. 511-44 
du code monétaire et 
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financier, il est inséré un 
article L. 511-45 ainsi rédigé : 

.   « Art. L. 511-45. – Dans 
les conditions fixées par arrêté 
du ministre chargé de 
l’économie, les établissements 
de crédit publient en annexe à 
leurs comptes annuels des 
informations sur leurs 
implantations et leurs activités 
dans les États ou territoires 
qui n’ont pas conclu avec la 
France de convention 
d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude 
et l’évasion fiscales 
permettant l’accès aux 
renseignements bancaires. » 

 

Loi n° 2008-1061 
 du 16 octobre 2008 

 de finances rectificative pour 
le financement de l’économie 

 
Article 6 

…………………………… 

 Article 6 ter (nouveau)  

II.-A. ― La garantie de 
l'Etat peut être accordée à titre 
onéreux aux titres de créance 
émis par une société de 
refinancement dont le siège 
est situé en France et qui a 
pour objet, par dérogation à 
l'article L. 511-5 du code 
monétaire et financier, de 
consentir des prêts aux 
établissements de crédit 
agréés et contrôlés dans les 
conditions définies par ce 
code.  

   

Les établissements 
concernés passent une 
convention avec l'Etat qui fixe 
les contreparties de la 
garantie, notamment en ce qui 
concerne le financement des 
particuliers, des entreprises et 
des collectivités territoriales. 
Cette convention précise 
également les engagements 
des établissements et de leurs 
dirigeants sur des règles 
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éthiques conformes à l'intérêt 
général. Elle porte en outre 
sur les conditions dans 
lesquelles les établissements 
exercent des activités dans des 
Etats ou territoires qui ne 
prêtent pas assistance aux 
autorités administratives 
françaises en vue de lutter 
contre la fraude et l'évasion 
fiscales et entretiennent des 
relations commerciales avec 
des personnes ou entités qui y 
sont établies. Par ailleurs, elle 
présente les conditions dans 
lesquelles le conseil 
d'administration, le conseil de 
surveillance ou le directoire 
autorise l'attribution d'options 
de souscription ou d'achat 
d'actions ou d'actions gratuites 
aux président du conseil 
d'administration, directeur 
général, directeurs généraux 
délégués, membres du 
directoire, président du 
conseil de surveillance ou 
gérants dans les conditions 
prévues aux articles 
L. 225-177 à L. 225-186-1 et 
L. 225-197-1 à L. 225-197-6 
du code de commerce, ainsi 
que l'octroi des autres types 
de rémunération variable, des 
indemnités et des avantages 
indexés sur la performance, et 
des rémunérations différées.  

 
L’avant-dernière phrase du 

deuxième alinéa du A du II de 
l’article 6 de la loi n° 2008-
1061 du 16 octobre 2008 de 
finances rectificative pour le 
financement de l’économie 
est supprimée. 

Seuls les établissements de 
crédit satisfaisant aux 
exigences de fonds propres 
prévues en application du 
code monétaire et financier 
pourront bénéficier des prêts 
accordés par la société.  

   

La société mentionnée au 
premier alinéa peut acquérir 
des billets à ordre, régis par 
les articles L. 313-43 à 
L. 313-49, émis par des 
établissements de crédit, 
souscrire ou acquérir des parts 
ou titres de créances émis par 
des organismes visés aux 
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articles L. 214-42-1 à L. 214-
49-14 ou des fiducies.  

Pour les besoins de son 
activité, la société de 
refinancement bénéficie des 
dispositions des articles 
L. 211-36 à L. 211-40 au 
même titre que les 
établissements de crédit.  

   

Ces parts, titres de créances 
ou billets à ordre confèrent à 
la société de refinancement :  

― un droit de créance sur 
l'établissement de crédit 
bénéficiaire d'un montant égal 
au principal et aux intérêts et 
accessoires du prêt consenti 
par la société de 
refinancement à 
l'établissement de crédit ;  

― en cas de défaillance de 
l'établissement de crédit 
bénéficiaire, un droit direct 
sur le remboursement des 
créances sous-jacentes 
répondant aux caractéristiques 
définies aux 1° à 6° ci-
dessous et le paiement des 
intérêts et accessoires se 
rapportant à ces créances ainsi 
que le produit de l'exécution 
des garanties attachées à ces 
créances, dans les conditions 
contractuelles qui les 
régissent ; la société de 
refinancement doit bénéficier 
de ce droit direct, même en 
cas de défaillance de 
l'établissement de crédit 
bénéficiaire du refinancement 
ou d'une entité interposée, 
sans subir le concours d'un 
autre créancier de rang 
supérieur à l'exception 
éventuelle de ceux qui tirent 
leurs droits de la gestion des 
créances et des garanties ou 
de la gestion ou du 
fonctionnement d'une entité 
interposée.  
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La constitution d'une 

garantie financière dans les 
conditions visées aux articles 
L. 211-36 à L. 211-40 du code 
monétaire et financier portant 
sur des créances et bénéficiant 
à la société de refinancement 
est opposable aux tiers et aux 
débiteurs, quelle que soit la 
date de naissance, d'échéance 
ou d'exigibilité des créances 
et ce quelles que soient la loi 
applicable aux créances et la 
loi du pays de résidence des 
tiers ou des débiteurs et 
nonobstant toute clause 
contraire des contrats 
régissant ces créances.  

   

La société de 
refinancement et 
l'établissement de crédit ayant 
constitué la garantie 
financière peuvent convenir 
que les sommes encaissées au 
titre des prêts, crédits ou 
créances faisant l'objet de la 
garantie financière ou tout ou 
partie du montant équivalent à 
ces encaissements seront 
portées au crédit d'un compte 
spécialement affecté au profit 
de la société de 
refinancement. Le caractère 
spécialement affecté du 
compte prend effet à la date 
de signature d'une convention 
d'affectation entre la société 
de refinancement, 
l'établissement ayant constitué 
la garantie financière, le cas 
échéant, l'établissement 
chargé du recouvrement de 
créances sur lesquelles porte 
la garantie financière et 
l'établissement teneur de 
compte si ceux-ci sont 
distincts de l'établissement 
ayant constitué la garantie 
financière, sans qu'il soit 
besoin d'autres formalités. Les 
sommes portées au crédit de 
ce compte bénéficient 
exclusivement à la société de 
refinancement, qui dispose de 

   



 
—  151  — 

 

 
Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 

Texte élaboré par la 
commission en vue de 
l’examen en séance publique

___ 
ces sommes dans les 
conditions définies par la 
convention d'affectation. 
L'affectation spéciale rend le 
compte et les sommes qui y 
sont portées indisponibles aux 
tiers saisissants. Par 
dérogation à cette dernière 
disposition, les sommes 
encaissées au titre de prêts 
ayant bénéficié d'une 
couverture d'assurance crédit 
ou d'une garantie de prêt 
contre-garantie par l'Etat et 
portées au crédit de ce compte 
peuvent être appréhendées par 
l'assureur-crédit agissant sur 
le fondement de sa 
subrogation légale.  

 

Nonobstant toutes 
dispositions législatives 
contraires et nonobstant 
l'ouverture éventuelle d'une 
des procédures visées au livre 
VI du code de commerce ou 
d'une procédure judiciaire ou 
amiable équivalente sur le 
fondement d'un droit étranger 
à l'encontre de l'établissement 
de crédit ayant constitué la 
garantie financière, de 
l'établissement chargé du 
recouvrement de créances sur 
lesquelles porte la garantie 
financière ou de 
l'établissement dans les livres 
duquel est ouvert le compte 
spécialement affecté au profit 
de la société de 
refinancement : 

   

- la garantie financière 
conserve tous ses effets après 
l'ouverture de la procédure et, 
lorsque la créance sur laquelle 
porte la garantie financière 
résulte d'un contrat à 
exécution successive, la 
poursuite du contrat ne peut 
être remise en cause ; 

   

- les créanciers de 
l'établissement ne peuvent 
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poursuivre le paiement de 
leurs créances sur le compte 
spécialement affecté au profit 
de la société de refinancement 
ou sur les sommes qui y sont 
portées et la poursuite de la 
convention d'affectation ne 
peut être remise en cause.  

Les enregistrements 
comptables correspondant aux 
comptes spécialement affectés 
à la société de refinancement 
créés en vertu de ces 
dispositions doivent être 
contrôlés et certifiés par un ou 
plusieurs commissaires aux 
comptes.  

   

Peuvent être mobilisés en 
application du présent article :  

   

1° Les prêts assortis d'une 
hypothèque de premier rang 
ou d'une sûreté immobilière 
conférant une garantie au 
moins équivalente ;  

   

2° Les prêts exclusivement 
affectés au financement d'un 
bien immobilier situé en 
France, sous la forme d'une 
opération de crédit-bail ou 
assortis d'un cautionnement 
d'un établissement de crédit 
ou d'une entreprise 
d'assurance ;  

   

3° Les prêts mentionnés 
aux I et II de l'article 
L. 515-15 du code monétaire 
et financier ;  

   

4° Les prêts aux entreprises 
bénéficiant au moins du 
quatrième meilleur échelon de 
qualité de crédit établi par un 
organisme externe 
d'évaluation de crédit reconnu 
par la Commission bancaire 
conformément à l'article 
L. 511-44 du même code ou, à 
défaut, d'une note au moins 
équivalente attribuée par 
l'établissement prêteur suivant 
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une approche interne 
d'évaluation des risques dont 
l'utilisation a été autorisée 
conformément aux articles 
L. 511-41 et L. 613-20-4 
dudit code ;  

5° Les prêts à la 
consommation consentis aux 
particuliers résidant en France 
ou, selon des modalités à 
définir par la société 
mentionnée au premier alinéa, 
ceux consentis à des 
particuliers résidant dans 
d'autres Etats membres de 
l'Union européenne ;  

   

6° Les crédits à 
l'exportation assurés ou 
garantis par une agence de 
crédit export d'un Etat 
membre de la Communauté 
européenne ou partie à 
l'accord sur l'Espace 
économique européen, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la 
Confédération suisse, du 
Japon, du Canada, de 
l'Australie ou de la Nouvelle-
Zélande.  

   

Selon des modalités 
prévues par arrêté du ministre 
chargé de l'économie, le 
montant total des éléments 
d'actif mobilisés par les 
établissements de crédit doit 
être supérieur au montant des 
éléments de passif bénéficiant 
de la garantie de l'Etat.  

   

La Commission bancaire 
contrôle pour le compte de 
l'Etat dans les conditions 
prévues aux articles L. 613-6 
à L. 613-11 du code 
monétaire et financier les 
conditions d'exploitation de la 
société mentionnée au 
premier alinéa et la qualité de 
sa situation financière.  

   

Les statuts de la société 
mentionnée au premier alinéa 
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sont agréés par arrêté du 
ministre chargé de 
l'économie. Un commissaire 
du Gouvernement assiste aux 
séances de l'organe 
d'administration de cette 
société avec un droit de veto 
sur toute décision de nature à 
affecter les intérêts de l'Etat 
au titre de cette garantie.  
Les dirigeants de la société ne 
peuvent exercer leurs 
fonctions qu'après agrément 
du ministre chargé de 
l'économie.  

Par dérogation au premier 
alinéa de l'article L. 228-39 
du code de commerce, la 
société mentionnée au 
premier alinéa peut émettre 
des obligations dès la 
publication de la présente loi. 
…………………………..… 

 

   

 Article 7 Article 7  

 À l’exception des 
dispositions des deuxième et 
quatrième alinéas de 
l’article 4 et de l’article 6 bis, 
les dispositions de la présente 
loi entrent en vigueur, sous 
réserve de l’agrément du 
comité des établissements de 
crédit et des entreprises 
d’investissement mentionné à 
l’article 3, à compter de la 
clôture de l’assemblée 
générale de l’organe central 
des caisses d’épargne et des 
banques populaires 
approuvant les apports de 
participations à l’organe 
central des caisses d’épargne 
et des banques populaires par 
la Caisse nationale des caisses 
d’épargne et de prévoyance et 
la Banque fédérale des 
banques populaires et 
décidant l’émission d’actions 
en rémunération desdits 
apports. 

Sans modification.  

 




